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Monsieur le Juge de Police,

J'ai 1l'honneur d'accuser la réception de
votre jugement n) 8I du I8 mars I959 en cause Ntawumva.

= Vu le caractére extré&mément précaire de
la détention du vélo par le prévenu c'est un vol
plut8t qu'un abus de confiance qu'il a commis.—

La peine infligée est nettement insuffi-
Sante .-

Vous avez omis de notifier au plaignant

la demande de révision du prévenu. Veuillez relire
attentivement le chapitre VIII du Code de Procédure
Pénale sur la révision des jugem%nts de Police spé-

cialement les articles II8 a 120.-
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